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Art. 8. - En aucun cas, le mot Riceys ne JIOUrra figurer 
sur les étiquettes principales des bouteilles contenant des vins 
rosés n'ayant pa s droit i1 cette appellation. L'adresse postale des 
propriétaires cl né gociants inst allé s dans la commune des Riceys 
ne pourra en conséquence figurer sur lesdites bouteilles qu 'il 
la condition d'étré placée âu dos de la bouteille et inscrite sur 
une étiquette spéciale portant exclusivement : 

« Ad r esse 1>os tale .................... , viliculleur - ou négociant 
aux Riceys (Auhe ). > 

D'une manière générale, l'emploi de toute indi cation ou de 
tout signe susceptible de faire · croir e à l'achete ur qu'un vin a 
droit à l'appellation contrôlée « Hosé des Riceys ", alors qu'il 
ne répond pas à toutes les condition s fixées par le présent décret, 
sera pour s uivi conform ément à la légis lation généra le sur le s 
fraudes et sur la protection des a1,pcllation s d 'o rigine (loi du 
1•• août 1905 fart. 1·• el 21; loi du 6 mal 1!119 farl. 81; décret 
du 19 aoûi 1!)21 Lart. 13JJ, sa ns préjudice de s sanctions d'ordre 
fi scal, s 'il y a lieu. · · 

Art. 9. - Le décret modifié du 8 décembre 194i est abrogé. 

Art. 10. - Le ministre de l'ag riculture est chargé de l'exécution 
du pré se nt décret, qui sera publié au Jonrnul officiel de la Répu 
blique franç;ibe. 

Fait à Pari s, le 2 Nvricr 1!/i 1. 

Par le Premier mini st re: 
Le m iui.st re de l'anriculture, 

llllCIŒI, COINTAT. 

JACQ UES CIIAflAN·l>F:t.MAS. 

Décr e t portant ratification d'une élection 
à l'aca démie vétérinaire de France . 

Par déc ret du Président d() la Hépubliquc en date du 2 février 
19i_.l, est ratifiée l'élection de i\l. Je:m i\Iorre, docteur vt\térinairc, 
m aitre de re cherche s au laborntoirc central de re cherche s vétéri· 
nairc s d 'Aifort, en qualité de meml,re titulaire de l'académie \'étéri· 
naire de Fran ce . 

Comité consultatif pour les espèces ovine et caprine. 

!'ar arrété d11. n,ini ~lre de J'ag ri cull111·c en cla ie du 29 janvier 
19! 1, so nt no 1:1me,; membre s du c~1!1ilé ('Onsullatif pour les espèces 
ovine et capnne en tant <iue s pe c1alis lcs éleveurs 011 tel'1111iciens 
d'or ganisation s profes sionnelle s pour l'e spèce ovine : 

1\J. _Be~selievr_e IAnclrë \ dir(' cteur adjoint <le l'institut tethni(JIIC 
de l'e lev,1ge ovin et capr111, 36, rue Fontaine Pari s (!J J en rcmpla· 
ccmcn~ de i\l . Legrix .1And,-é J. ' ' 

.M . .Nees er 1.\larcel l, eleveur , ferme de Bonne voisine , Champfleury, 
par Arcy-sur-Auhl! !Aube), en remplucemcnl de M. de Hord eliu s 
(Michel). 

Génie rural, eaux et forêts. 

Rectif icatif au Jnimral officiel du 24 janvier l!Jil: pa ge 818, 
2' cnl~n nc: 5' ligne, au lieu de: « ... réinté g rant da11s ~on corp s 
d'cm gme a eompLcr tlu 18 dé cc111hre l!l!i!l: :\1. l)clwa11llc <Je1111-
Cla11deJ • . lire : « ... réi111égrn11L dans sou corp s d'ori g ine il 1;ompler 
du 18 se ptembre J!J6!l ... ». 

Institut nationa l de la recherch e agronomique. 

Par arr êtés du mini st re de l'a g riculture en date du 30 d éce mbre 
1970, sont titu lar isés dan s leur co11>s le s assista nt s ci ,aprC:•s tlës ign és: 
MM. Ana is <Guy ). 

r Au tran IJ ca n-Claude ).f 
Uibe rI.lernardJ. 
Brullc !Gérnrt11. 
Bucno !Lionel,. 
Cab oc he (i\lichel) . 
C11vailhes 1.Je"âiil. 
Clt iagale 1.Jea n-Plerre ). 
ê!1cr jc11u tMlchcll. 

M"1
" Cou de rt !Franço ise). 

MM. Coudert IPiCl'l'Cl. 
l>ardialat (Cla udel . 
Daucc /Pierre). 
I>èinat· ne I Y vus). 
ffilhl'ay 1Gérard1. 
baiphy IJ can-Pierrel . 
Ciripon 1,Jcan- C'laudc ). 
lloudcbine {Loui s-i\forie). 

M~I. J ,rnin !Gérard ). 
Larhier Olic hel ). 
Le Dividich 1,lean). 
Le .!~er \Claude). 
(.con tYvc sl . 
.\la ssoni e •Oeor ges). 
.\!Orl'au IJ, 1cqu es ). 
;\111lsa111 •Philipp e ). 
P.0.k!!QI' _( C~sJ . 
f>11 i zc ilITTcl'J CÎ), -
Poncet •Claudel . 
Pou pet [Ala in 1. 

Rou ge r \Yrc s). 
Rouze IPiNrel . 
~ i C 11, 
S1·!J1nidt <.Jea n ·Ltt1·). 
Boyer IJ1•an-Pierre) . 

Par arrêtés du ministre de l'agriculture en date du 13 jan\'i er 
l9il, sont titularisés dans leur corps les ass istants cl-après dé sig nés : 
A compter du l" 3\•ril 1970: M. Jean-i\larie 131:inc. 
A compte r du l" novembre 1970: M. :vJlchel Heland. 
A com}lter du 1· • décembre 1970: ;'\I. Jean·Claude Sourie. 

Par arrêté du ministre de l'agriculture en date du .15 ja n \'ier 
1971, M. Jean-Michel ~ assistant du cadre scientifique du 
l'institut ïiiil'io'11alaë1â ec 1crchc a gronomique à la station de 
bioehimic et physico,chimie des céréales it .\Jassy , C$ l placé en 
di sponibilité sans traitement, pour con\'enance s personnelle s. pour 
un an à compter du 18 janvier 19il. · · 

Par anc:té du ministre de l'agriculture en date du 18 janvier 
l!li 1, ;\J. ,Jean Perret, directeur de recherches de cla sse normale 
au laboratoire de wologie agricole !centre de recherches de Dijon l, 
admi s, sur sa demande, à faire valoir ses droit s à la retra ite à 
compter du l" janvier 1971, est nommé directeur de rc chl'r ches 
honoraire du cadre sc ientifi qu e de l'in stit ut national de la recherche 
a::ronomlque. 

Par arrête du ministre de l'a griculture en date du 18 janviN 
l!Jïl , M. Paul Vivier, directeur de recherches de cl,1s,:e nor m ale 
à la statio n d'hydrobiologie continentale à Paris, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite à compter du 20 décembre 19i0, 
date à la(Juelle il a atteint la limite d'âge, est nommé dire cteur 
de recherches honoraire du cadre scientlfiqÙc de l'in s titut national 
de la recherche agronomique. · 

Par arrêté cln ministre de l'a~riculturc en date du 18 jan\' ier 
1!171, ;'\'I. Loui s llcdin, directeur de recherches de cla ss e norm !!le 
au laboratoire de recherches sur le s ' plante s fourra gère s à Houe n, 
admis à· faire valoir ses droits à la retraite n comJ>lcr clt1 5 j an\' ie r 
Hl71, dat e i1 laquelle il a atteint la limite d ';îgc, est nommé clirr l'leur 
de recher che s honoraire du cadre scie ntifiqÙe de l'inst itut national 
de la recherche agronomique. , 

MINISTERE 
ET DE 

DE 
LA 

LA SANTE PUBLIQUE 
SECURITE SOCIALE 

Décret du 3 fêvricr 1971 portant e)(tenslon du périmètre de 
protection des sources d'eau minérale de Vittel (Vosges) dénom· 
mées • Grande Source • et • Source Hépar • déclarées d 'inté r êt 
public. 

Le Premier ministre', 

Sur le rapport du ministre de la santé put,liqu c et de 1:1 
séc uril. ù soc iale , 

Vu le code de la san té puhllqu e, et notamm ent les arli cl es 
L . 7:j5 à L. 751; 

V11 le dl\c rel du 8 septembre 1856 porlm 1t r èg lem ent d 'admin is· 
tration publique sur la con senallo n et l 'aménagement des sources 
d 'e au minérale, modifié par les déc ret s du 2 dé ce ml>re 190R el 
du :!O avril 1930; 

Vu les ;1rrêté s mini sté riel s des 18 mai l!l:\5 e t 6 mar s 1!16:! 
autorisant l'exploitation de la so urce d 'ea u minërnlc dite • Ur,1n1fr 
Soun:e 1> à Vittel I Vos.gcs) ; 

Vu le s arrê tés ministériels des 25 mars 18ï5 , li j anvier 1920 et 
13 mar s 1962 autorisant l'exploitation de la source d'eau min érale 
dite « Source Hépar " à Vittel (Vosg es) ; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 dèclarant dïnl érêt pub lic 
les source s susvisées; 

Vu le décret clu 3 mai 1912 modifi é par les dé crets des 19 j an, 
vier 19:J2 el 2i août 1938, instituant autour desdiles ~ources un 
p&rimètre <le protection; 

Vu la demande pré sentée le 21 septembre 196i par le directeur 
géné ral de la socié té :::énérale de s eaux minérale s de Vittel, agi s
sant ès qualités, à l 'effet d'obtenir un e cxt<>nsion du p(>rimi•I re 
de protection des sour ces • Grande Source u e t • So u n: c ll c'par • 
à Vit te l; 

Vu le.s plan s, m émo ir es et documents joints il la dernandt• : 
Vu le s pièces tic l'enquête constatant l 'ac comp li,~e mt'nt de; 

forma li té.~ d'affichage et de puhli<'il é pr escrites p:ir les ri ·gl<>mcnt.s : 
Vu les rapport et avis des Ingé nieurs du sc•n ·in i ùl',, mines 

en clal c des !I et 28 aoitt l!l611 ; 
Vu l'avi s de la commis sion <.l'cn11uOlc en d:it" du :11 jar11 " 1•r l!Hi!I: 
Vu l 'av is du préf e t des Vosges l !II date du 17 fé vri1•r lllliil: 
Vu l'av is du co nseil supcrieur d'11ygil'11c p11bli11uc de rr:im:e en 

date du 2 juin 1009; 




